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« Pour dépasser les 
frontières, 

• il faut être autorisé à  
coopérer

• Il faut vouloir coopérer, 

• Et il faut être capable de 
coopérer »



Fondée en 1971 par les premières régions frontalières qui ont entamé une coopération transfrontalière en 
Europe après la Seconde Guerre mondiale, renforçant ainsi l'intégration des citoyens au-delà des frontières 
nationales.

Aujourd’hui: + de 100 membres issus des pays membres de l’UE et de ses pays voisins

Missions: 

- souligner le rôle des régions frontalières dans le paysage politique; 

- représenter leurs intérêts communs;

- renforcer la coopération entre les régions frontalières à travers l'Europe; 

- promouvoir l'échange d'expériences, d'informations et de solutions aux obstacles communs.

Association des Régions Frontalières Européennes 
(ARFE)



Promue par la direction générale de la politique régionale et 
urbaine de la Commission européenne (DG REGIO)

Administrée par l’ Association des régions frontalières
européennes (ARFE) 

Pilier 1: Proposer des solutions sur mesure et innovantes à des 
obstacles juridiques et administratifs spécifiques à travers un 
soutien technique 

Appel à propositions: https://www.b-solutionsproject.com/call-
for-proposals

Pilier 2: Accompagner les partenaires et autorités compétentes au 
niveau local, régional et national vers la conception des solutions 
identifiées 

B-solutions: résoudre les obstacles transfrontaliers 

https://www.b-solutionsproject.com/call-for-proposals


• Réduire les obstacles transfrontaliers (causes); 

• Améliorer la compréhension de chaque obstacle spécifique (et des solutions potentielles); 

• Promouvoir des méthodes durables pour résoudre les obstacles transfrontaliers via des propositions innovantes;

• Impliquer les organismes publics: s’engager, concevoir, approuver des solutions; 

• Stimuler un échange accru d'informations et un engagement mutuel pour créer des initiatives conjointes 
impliquant une gouvernance multi-niveaux à travers les frontières;

• Encourager la reproduction de ces méthodes, les rendre accessibles et les promouvoir dans d'autres contextes 
transfrontaliers. 

Objectifs



Au moyen d’appels à propositions (Pillier 1), l’ARFE collecte des informations sur les obstacles à la coopération
transfrontalière auxquels sont confrontés les acteurs locaux et régionaux dans les territoires transfrontaliers 
dans l’ensemble de l’Union européenne et, le cas échéant, sur les solutions. 

Résultats:

4 appels à propositions (2018-2021) portant sur 90 cas présentés dans: 
• 2 compilations de rapports 
• 3 brochures thématiques
• 1 livret illustratif 

2 appels à propositions (2022-2023) avec pour objectif 120 cas supplémentaires 

Pilier 2: expertise et organisation d’ateliers impliquant des acteurs à plusieurs niveaux de gouvernance qui 
collaborent ensemble pour permettre la mise en œuvre de solutions aux obstacles transfrontaliers  

Méthodologie



Pourquoi b-solutions? 

• c.30 % des Européens vivent dans des régions frontalières

• c.40 % du territoire de l’UE

Malgré les outils financiers (FEDER et Interreg) et juridiques (GECT) déjà à la disposition des régions
frontalières: 

> Les obstacles juridiques et administratifs continuent d’affecter de nombreux aspects de la vie 
dans les régions frontalières (Cross-Border Review, 2015)

> Les obstacles persistants constituent un frein évident au développement du potentiel de 
croissance endogène des régions frontalières (voir étude de l’université Politecnico Milano, 2017)

> Les régions frontalières de l’UE sont des laboratoires vivants de l’intégration européenne 
(Communication CE, 2021)

https://ec.europa.eu/regional_policy/information-sources/publications/reports/2021/eu-border-regions-living-labs-of-european-integration_en


Donner un sens au marché unique pour les territoires frontaliers

En soutenant la résolution d’obstacles aux frontières, l’ARFE et la Commission Européenne visent à: 

• Examiner comment les obstacles juridiques et administratifs peuvent être résolus de manière à 
exploiter pleinement le potentiel des régions frontalières; 

>  Si 20% des obstacles résolus = + 2% de PIB et environ 1 million d’emplois (Communication CE 
« Stimuler la croissance et la cohésion des régions frontalières de l'Union européenne », 2017) 

• Sensibiliser aux dynamiques de la coopération transfrontalière et aux besoins spécifiques des régions 
frontalières au sein du marché unique;

• Renforcer le réseau d’acteurs dans les régions frontalières et le partage de bonnes pratiques sur les 
complexités de l’import/export, l’échange des biens et produits, la mobilité des travailleurs et le 
soutien à des économies agricoles traditionnelles. 



Un mécanisme transfrontalier européen parmi les discussions et les 
solutions? 

L’étude b-solutions de CESCI sur les barrières à la vente de produits locaux à la frontière hongroise-roumaine a 
mis en avant la pertinence d’un mécanisme transfrontalier européen dans l’analyse des solutions potentielles. 

L’ARFE salue la proposition d'un plus simple instrument BRIDGEU (Instrument pour le développement et la 
croissance des régions frontalières dans l’UE), qui fait actuellement l’objet d’un débat au Parlement européen, 
et qui prévoit une forte participation des collectivités locales et régionales.

Pour plus d’information: Projet de rapport contenant des recommandations à la Commission sur la 
modification du mécanisme proposé pour résoudre les obstacles juridiques et administratifs dans un contexte 
transfrontalier, 27 Avril 2023 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/REGI-PR-740608_EN.pdf


“Il y a deux résultats majeurs (de b-solutions): 
premièrement, nous proposons des solutions en 

réponse à un obstacle spécifique rencontré dans un 
territoire frontalier— et cela peut changer la donne. 

Deuxièmement, à partir d’une macro-perspective, en
regardant toute l’Europe, nous obtenons des 

connaissances sur les obstacles transfrontaliers— et 
cela nous aide à façonner les politiques. “

Ricardo Ferreira, Coordinateur Border Focal Point, 
DG REGIO, Commission Européenne



Merci! Köszönöm! Vă mulţumesc! 

https://www.b-solutionsproject.com/ 

b-solutions@aebr.eu

+49 176 42 090 666


